
La	 visite	 médicale	 de	 fin	 de	 carrière	 des	 salariés	 sous	 Suivi	 Individuel
Renforcé	(SIR)	partant	en	retraite	a	fait	 l’objet	d’un	décret	d’application
le	9	août	2021	et	sa	mise	en	œuvre	démarre	le	1er	octobre.

Qu'est-ce	que	la	visite	de	fin	de	carrière	?

Durant	cette	visite	de	 fin	de	carrière,	 le
médecin	 du	 travail	 doit	 établir	 un	 état
des	lieux	des	expositions	du	salarié
aux	 différents	 facteurs	 de	 risques
professionnels,	 mentionnés	 dans
l’article	 L.	 4161‐1	 du	 code	 du	 travail
(anciens	facteurs	«	de	pénibilité	»).
	
Il	 recueille	 ces	 informations	 dans	 le
dossier	 médical	 en	 santé	 au	 travail	 du
salarié,	 ainsi	 que	 dans	 les	 déclarations
du	 travailleur	 et	 celles	 de	 ses
employeurs	successifs.

Qui	peut	en	bénéficier	?

Cette	 visite	 bénéficie	 aux	 salariés	 sous	 Suivi	 Individuel	 Renforcé	 (SIR)	 ou
ayant	été	sous	suivi	médical	renforcé	avant	la	mise	en	place	du	SIR.
Il	 s'agit	 de	 salariés	 exposés	 à	 un	 ou	plusieurs	 risques	 professionnels	mentionnés
dans	l'article	R.	4624-23	du	code	du	travail	:

Quelles	sont	les	finalités	de	cette	visite	?



Comment	l'organiser	?

Autres	informations

L'adhésion	à	nos	services	peut
désormais	être	demandée	en

ligne	!

Lire	la	suite

Un	nouveau	webinaire	organisé
par	le	GEST

Lire	la	suite
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